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APPLICATION DE LA PEINE DE MORT  
ET CONDITIONS DE DÉTENTION DES CONDAMNÉS À MORT

LA SITUATION DES DÉTENUS CONDAMNÉS À MORT
La législation mauritanienne garantit un certain nombre de droits aux personnes privées 
de liberté, y compris aux condamnés à mort. Mais dans la pratique, les conditions de 
détention sont particulièrement difficiles. Les prisons situées à Nouakchott sont 
surpeuplées. Les autorités mauritaniennes ont donc procédé à des transferts de 
détenus, y compris des condamnés à mort, vers les prisons d’Aleg et de Bir Moghreïn 
situées à 1 200 km de Nouakchott. Ces transferts affectent fortement le maintien du 
lien familial des détenus avec leurs proches ainsi que le lien avec leurs avocats. Par 
ailleurs, l’accès aux soins est largement insuffisant et chaque année des détenus 
décèdent en raison d’une insuffisance de traitement médical ou de manque de rapidité 
d’accès aux soins. Sans que les chiffres ne soient connus, les taux de mortalité seraient 
plus particulièrement prédominants dans la prison centrale de Dar Naim, la prison d’Aleg 
et la prison de Bir Moghrein, cette dernière étant éloignée de tout centre hospitalier.
Des insuffisances en matière d’hygiène et de nourriture disponible par rapport au 
nombre de personnes détenues sont également à noter. L’accès à l’éducation et 
à la formation pour les détenus condamnés à mort est très restreint en raison des 
faibles moyens dont dispose le ministère de la Justice. Ce rôle est néanmoins assuré 
partiellement par des associations. La plupart des condamnés à mort étrangers ne 
bénéficient pas des garanties qui leur sont dues concernant l’accès à un interprète 
et leurs avocats, des commis d’office à la barre, ne disposent pas d’un délai suffisant 
pour prendre connaissance des dossiers de leurs clients. Le décret pénitentiaire 
du 23 mai 1970 (art. 14) prévoit une obligation du juge d’instruction de visiter 
régulièrement les établissements pénitentiaires et une commission de contrôle est 
prévue auprès de chaque établissement pénitentiaire afin de contrôler « la salubrité, 
la sécurité, le régime alimentaire, le service de santé, le travail pénal, la discipline et 
l’observation des règlements » (art. 15). Néanmoins, en raison d’un manque de moyens 
matériels, financiers et humains, ces visites et contrôles sont rendus impossibles.

GRÂCES
L’article 37 de la Constitution mauritanienne dispose que « le président de la 
République dispose du droit de grâce, du droit de remise de peine ou de commutation 
de peine ». L’article 613 du Code de procédure pénale mauritanien précise que « la 
condamnation ne peut être mise à exécution que lorsque la grâce a été refusée ».
Il est difficile d’avoir une idée claire sur le recours au droit de grâce pour les condamnés 
à mort. La dernière grâce connue remonte au 8 mars 2016 lorsque le président de 
la République a fait usage de son droit pour libérer une détenue mauritanienne 
condamnée à mort.

STATUT :  
EN MORATOIRE SUR LES EXÉCUTIONS

DATE DE LA DERNIÈRE EXÉCUTION  
SUITE À UNE CONDAMNATION PAR UN TRIBUNAL CIVIL : 1982

SUITE À UNE CONDAMNATION PAR UN TRIBUNAL MILITAIRE : 1987

NOMBRE DE CONDAMNATIONS À MORT EN 2019 :  
AU MOINS 10

NOMBRE DE CONDAMNÉS À MORT DÉTENUS FIN 2019 :  
AU MOINS 123 DONT UNE FEMME
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CONDAMNATIONS À MORT
SUR LES 10 DERNIÈRES ANNÉES

LE CADRE LÉGISLATIF NATIONAL

LA CONSTITUTION
La Constitution adoptée en 1991 ne mentionne pas le droit à la vie malgré les 
engagements internationaux de la Mauritanie. Néanmoins, l’interdiction de la torture 
a été inscrite en son sein lors d’une révision constitutionnelle en 2012. Ainsi l’article 
13 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être réduit en esclavage ou à toute forme 
d’asservissement de l’être humain, ni soumis à la torture et autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Ces pratiques constituent des crimes contre l’humanité 
et sont punis comme tels par la loi. Toute personne est présumée innocente jusqu’à 
l’établissement de sa culpabilité par une juridiction régulièrement constituée. Nul ne 
peut être poursuivi, arrêté, détenu ou puni que dans les cas déterminés par la loi et 
selon les formes qu’elle prescrit. L’honneur et la vie privée du citoyen, l’inviolabilité 
de la personne humaine, de son domicile et de sa correspondance sont garantis par 
l’État. »

LE CODE PÉNAL
De nombreuses infractions sont passibles de la peine de mort en Mauritanie et 
plusieurs dispositions de l’arsenal pénal mauritanien relatives à l’application de la peine 
de mort ne sont pas conformes aux engagements internationaux de la Mauritanie en 
matière de droits de l’homme. Les crimes punis de la peine de mort dépassent le cadre 
des crimes de sang. Ainsi, la peine de mort est encourue en cas d’incendie volontaire, 
d’enlèvement, de trahison ou encore d’homosexualité. Le 27 avril 2018, les autorités 
ont réformé le Code pénal pour que la peine de mort soit automatique pour apostasie 
(zindaqa) et actes blasphématoires. Les infractions de droit commun sont passibles 
de poursuites devant les juridictions de droit commun. Celles à caractères politique 
et militaire sont passibles de poursuites devant les tribunaux militaires. L’article 6 
du Code pénal mauritanien prévoit que les peines en matière criminelles sont celles 
« ou afflictives et infamantes ou seulement infamantes ». L’article 7 vient définir ces 
peines en rajoutant quelle peuvent être constituées par : « La mort, l’amputation, la 
flagellation, les travaux forcés à perpétuité, les travaux forcés à temps, la réclusion. » 
L’article 12 du Code pénal précise que tout condamné à mort sera fusillé.
Dans le Code pénal, 22 dispositions législatives prévoient l’application de la peine 
de mort.
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LISTE DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES RELATIVES À LA PEINE DE MORT

CODE PÉNAL

Article 7 La mort, l’amputation, la flagellation, les travaux forcés à perpétuité, les 
travaux forcés à temps, la réclusion sont des peines afflictives et infamantes.

Article 12 Tout condamné à mort sera fusillé.

Article 13 Les corps des suppliciés seront délivrés à leurs familles, si elles les réclament, 
à charge par elles de les faire inhumer sans aucun appareil.

Article 14 Le procès-verbal d’exécution sera, sous peine d’une amende civile de 200 
à 1 000 ouguiyas, dressé sur-le-champ par le greffier. […] Immédiatement 
après l’exécution, une copie de ce procès-verbal sera affichée à la porte de 
l’établissement pénitentiaire où a eu lieu l’exécution et y demeurera apposée 
pendant vingt-quatre heures.

Au cas où l’exécution aurait été faite hors de l’enceinte d’un établissement 
pénitentiaire, le procès-verbal en sera affiché à la porte des bureaux de la 
circonscription administrative du lieu d’exécution. Aucune indication, aucun 
document relatif à l’exécution autre que le procès-verbal ne pourront être 
publiés par la voie de la presse sous peine d’une amende de 5 000 à 72 000 
ouguiyas. […]

Article 15 L’exécution se fera soit dans l’enceinte de l’un des établissements 
pénitentiaires figurant sur une liste dressée par arrêté du garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, soit en tout autre lieu fixé dans les mêmes formes.

Article 16 Aucune condamnation ne pourra être exécutée les jours de fête nationale ou 
religieuse, ni le jour légal du repos hebdomadaire.

Article 17 Si une femme condamnée à mort se déclare [enceinte] et s’il est vérifié qu’elle 
est enceinte, elle ne subira la peine qu’après sa délivrance.

Article 29 Tous arrêts qui porteront la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité et 
à temps, la réclusion, la dégradation civique seront imprimés par extraits ; ils 
seront affichés au chef-lieu de la circonscription administrative où les faits 
ont été commis, dans la ville où l’arrêt aura été rendu, dans celle où se fera 
l’exécution et dans celle du domicile du condamné.

Article 31 […] Dans le cas d’une condamnation à mort, ne seront saisis que les biens 
ayant servi à l’exécution du crime.

Article 50 Quiconque, ayant été condamné aux travaux forcés à perpétuité, aura 
commis un second crime emportant la même peine, sera condamné à la 
peine de mort.

Article 53 Les complices d’un crime ou d’un délit seront punis de la même peine que 
les auteurs mêmes de ce crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi en aurait 
disposé autrement.

LES AUTRES TEXTES PRÉVOYANT LA PEINE CAPITALE
La Loi n° 93-37 relative à la répression de la production, du trafic et de l’usage illicite 
des stupéfiants et substances psychotropes contient quatre dispositions législatives 
relatives à la peine de mort. Elle la prévoit en cas de récidive de production, 
d’exportations et d’importations, d’expéditions, de transit, d’achat, et de détention de 
drogues à hauts risques (articles 3, 4, 5). L’article 13 prévoit des facteurs aggravants 
aux dispositions prévues dans les articles précités, pouvant conduire à l’application 
de la peine capitale. Or, selon le droit international des droits de l’homme, les crimes 
en lien avec la drogue ne font pas partie des « crimes les plus graves ».

L’ordonnance n° 2005-015 portant sur la protection de l’enfance prévoit la peine 
capitale dans deux dispositions : dans le cas du meurtre commis sur la personne 
d’un enfant, avec ou sans préméditation (article 6), ainsi que dans le cadre d’un viol 
commis sur un enfant (article 24 de l’ordonnance).

La Loi n° 2010-035 du 21 juillet 2010 relative à la lutte contre le terrorisme dispose 
en son article 17 que « la peine de mort peut être prononcée s’il résulte des faits 
commis la mort d’une ou plusieurs personnes ».

Au total, ce sont donc 46 dispositions législatives qui prévoient et encadrent 
l’application de la peine de mort. Dans le droit mauritanien, 29 crimes sont passibles 
de la peine capitale.
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Article 61 (Accusé de moins de 16 ans) : S’il est décidé qu’il a agi avec discernement, les 
peines seront prononcées ainsi qu’il suit :
• S’il a encouru la peine de mort ou de travaux forcés à perpétuité, il sera 

condamné à la peine de dix à vingt ans d’emprisonnement ;
• S’il a encouru la peine de travaux forcés à temps ou de la réclusion, il sera 

condamné à l’emprisonnement pour un temps égal au tiers au moins et à la 
moitié au plus de celui pour lequel il aurait pu être condamné à l’une de ces 
peines.

Article 67 Sera coupable de trahison et puni de mort tout Mauritanien, tout militaire ou 
marin au service de la Mauritanie qui :
1.  Portera les armes contre la Mauritanie […] ;
2. Entretiendra des intelligences avec une puissance étrangère […] ;
3. Livrera à une puissance étrangère ou à ses agents, soit des troupes 

mauritaniennes, soit des territoires […] ;
4. En vue de nuire à la défense nationale, détruira ou détériorera un navire […]

Article 68 Sera coupable de trahison et puni de mort tout Mauritanien, tout militaire ou 
marin au service de la Mauritanie qui, en temps de guerre :
1.  Provoquera des militaires ou des marins à passer au service d’une puissance 

étrangère […] ;
2. Entretiendra des intelligences avec une puissance étrangère ou avec ses 

agents en vue de favoriser les entreprises de cette puissance contre la 
Mauritanie […] ;

3. Aura entravé la circulation de matériel militaire […] ;
4. Aura participé sciemment à une entreprise de démoralisation de l’armée ou 

de la nation ayant pour objet de nuire à la défense nationale.

Article 69 Sera coupable de trahison et puni de mort tout Mauritanien qui :
1. Livrera à une puissance étrangère ou à ses agents […] un renseignement, 

objet, document […] qui doit être tenu secret dans l’intérêt de la défense 
nationale ;

2. S’assurera, par quelque moyen que ce soit, la possession d’un tel 
renseignement, objet, document ou procédé en vue de le livrer à une 
puissance étrangère ou à ses agents ;

3. Détruira ou laissera détruire un tel renseignement, objet, document ou 
procédé en vue de favoriser une puissance étrangère.

Article 70 Sera coupable d’espionnage et puni de mort tout étranger qui commettra l’un 
des actes visés à l’article 67, alinéas 2, 3 et 4, à l’article 68 et à l’article 69. La 
provocation à commettre ou l’offre de commettre un des crimes visés aux 
articles 67, 68 et 69 et au présent article sera punie comme le crime lui-même.

Article 88 Lorsque l’une des infractions prévues aux articles 83, 85, 86 et 87 aura été 
exécutée ou simplement tentée avec usage d’armes, la peine sera la mort.

Article 90 Ceux qui auront commis un attentat, dont le but aura été de porter le massacre 
ou la dévastation dans une ou plusieurs agglomérations, seront punis de mort. 
L’exécution ou la tentative constitueront seules l’attentat.

Article 92 Sera puni de mort quiconque, en vue de troubler l’État par l’un des crimes 
prévus aux articles 88 et 90 ou par l’envahissement, le pillage ou le partage 
des propriétés publiques ou privées ou encore en faisant attaque ou résistance 
envers la force publique agissant contre les auteurs de ce crime, se sera mis à 
la tête de bandes armées ou y aura exercé une fonction ou un commandement 
quelconque.

La même peine sera appliquée à ceux qui auront dirigé l’association, levé ou 
fait lever, organisé ou fait organiser des bandes ou leur auront, sciemment 
et volontairement, fourni ou procuré des subsides, des armées, munitions et 
instruments de crime, ou envoyé des subsistances ou qui auront de toute 
autre manière pratiqué des intelligences avec les directeurs ou commandants 
des bandes.

Article 95 Seront punis de travaux forcés à temps de dix à vingt ans les individus qui, 
dans un mouvement insurrectionnel :
1. Se seront emparés d’armes, munitions ou matériels de toute espèce, soit 

à l’aide de violences ou de menaces, soit par le pillage de boutiques ou de 
postes, magasins, arsenaux ou autres établissements publics, soit par le 
désarmement des agents de la force publique ;

Auront porté soit des armes apparentes ou cachées, ou des munitions, soit un 
uniforme ou costume ou autres insignes civils ou militaires.

[…] Les individus qui auront fait usage de leurs armes seront punis de mort.

Article 96 Seront punis de mort ceux qui auront dirigé ou organisé un mouvement 
insurrectionnel ou qui leur auront sciemment et volontairement fourni 
ou procuré des armes, munitions et instruments de crime, ou envoyé des 
substances ou qui auront, de toute manière, pratiqué des intelligences avec 
les directeurs ou commandants de mouvement.

Article 122 Dans le cas où ce concert aurait pour objet ou résultat un complot attentatoire 
à la sûreté de l’État, les coupables seront punis de mort.

Article 213 Si les violences exercées contre les fonctionnaires et agents désignés aux 
articles 210 et 212 ont été la cause d’effusion de sang, de blessures, de 
maladie, la peine sera la réclusion. Si la mort s’ensuit et que celle-ci a été 
confirmée par un certificat médical, la peine sera le qisas ou la diya.

Article 215 Si les coups ont été portés ou les blessures faites à un des fonctionnaires 
ou agents désignés aux articles 210 et 212, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de leurs fonctions, avec l’intention de donner la mort et que celle-ci 
ait lieu, le coupable sera puni de la peine de mort.

Article 278 Tout coupable d’assassinat, de parricide ou d’empoisonnement et lorsqu’il sera 
établi que c’est l’empoisonnement qui est la cause de la mort, sera puni de 
mort.

S’il n’y a pas de preuves suffisantes, il lui sera fait application de « Ghassama » 
serment cinquantaine, à condition toutefois que l’accusé et la victime soient 
de la même religion, hormis le cas d’assassinat.
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Toutefois, la mère, auteur principal ou complice de l’assassinat ou du meurtre 
de son enfant nouveau-né, sera punie de la peine de mort ; la même peine sera 
appliquée aux coauteurs et aux complices.

Sera également puni de mort quiconque se sera rendu coupable d’un meurtre 
commis dans un but d’anthropophagie. Tout acte d’anthropophagie, tout 
trafic ou cession de chair humaine à titre onéreux ou gratuit seront punis des 
travaux forcés à temps.

Article 280 Le meurtre emportera la peine de « Ghuissas » lorsque la victime et le coupable 
sont tous de la même religion ou en cas d’assassinat. Dans tous ces cas, le 
coupable du crime d’assassinat ne pourra jamais bénéficier de la « grâce ». 
Dans tous les autres cas, il pourra bénéficier de la grâce, soit à titre onéreux 
ou à titre gratuit de l’un des ayants droit de la victime.

La confiscation de l’arme et de tout autre moyen ayant servi à commettre le 
meurtre sera également prononcée.

Article 306 Chaque musulman, homme ou femme, qui se moque ou outrage Allah ou Son 
Messager (Mohammed), Paix et Salut sur Lui, ses anges, ses livres ou l’un de 
ses Prophètes, est passible de la peine de mort, sans être appelé à se repentir. 
Il encourt la peine capitale même en cas de repentir. (Article modifié en 
avril 2018)

Article 307 Tout musulman majeur de l’un ou l’autre sexe, coupable de crime de zina 
commis volontairement et constaté, soit par quatre (4) témoins, soit par l’aveu 
de l’auteur, soit, en ce qui concerne la femme, par un état de grossesse, sera 
puni publiquement, s’il est célibataire, d’une peine de flagellation de cent (100) 
coups de fouet et d’un an d’emprisonnement.

Si le coupable est de sexe masculin, la peine d’emprisonnement sera exécutée 
hors du lieu où le crime a été commis.

Si le coupable est malade, l’exécution de la peine est suspendue jusqu’à 
guérison. Toutefois, la peine de mort par lapidation, tajoum, sera prononcée à 
l’égard du coupable marié ou divorcé.

À l’égard de la femme en état de grossesse, la peine de flagellation et celle de 
lapidation sont suspendues jusqu’à l’accouchement.

Article 308 Tout musulman majeur qui aura commis un acte impudique ou contre nature 
avec un individu de son sexe sera puni de peine de mort par lapidation publique. 
S’il s’agit de deux femmes, elles seront punies de la peine prévue à l’article 306, 
paragraphe premier.

Article 309 Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des travaux forcés à temps 
sans préjudice, le cas échéant, des peines de hadd et de la flagellation si le 
coupable est célibataire. S’il est marié, seule la peine capitale sera prononcée. 
Toutefois, la tentative de crime de viol ne sera punie que de la peine des 
travaux forcés à temps.

Article 310 Si les coupables sont les ascendants de la personne sur laquelle a été commis 
l’attentat, s’ils sont ceux qui ont autorité sur elle, s’ils sont des serviteurs à 
gage des personnes ci-dessus désignées, s’ils sont fonctionnaires ou ministres 
de culte, ou si le coupable quel qu’il soit a été aidé dans son crime par une ou 
plusieurs personnes, la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité et la 
flagellation, si le coupable est célibataire. S’il est marié, seule la peine capitale 
sera prononcée.

Article 322 Dans chacun des deux cas suivants :
1. Si l’arrestation a été exécutée avec un faux costume, sous un faux nom, ou 

sur un faux ordre de l’autorité publique ;
2. Si l’individu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé de la mort, les 

coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité, mais la peine sera 
celle de la mort si les personnes arrêtées, détenues ou séquestrées ont été 
soumises à des tortures corporelles ayant entraîné la mort.

Article 333 L’enlèvement emportera la peine de mort s’il a été suivi de la mort du mineur.

Article 354 Sera puni de la peine de mort, de l’amputation de la main droite et du pied 
gauche, de bannissement ou de l’une de ces trois peines seulement :
1. Le coupable du crime de brigandage prévu à l’article 353 ;
2. Les complices ou coauteurs du brigand.

Article 410 Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, navires, bateaux, 
magasins, chantiers, lorsqu’ils sont habités ou servent à l’habitation, et 
généralement aux lieux habités ou servant d’habitation, qu’ils appartiennent 
ou n’appartiennent pas à l’auteur du crime, sera puni de mort.
Sera puni de la même peine quiconque aura volontairement mis le feu soit à 
des voitures ou autres véhicules contenant des personnes, soit à des voitures 
ou autres véhicules ne contenant pas des personnes mais faisant partie d’un 
convoi qui en contient […].
Dans tous les cas où un incendie volontairement provoqué aura entraîné la 
mort d’une ou de plusieurs personnes se trouvant dans les lieux incendiés au 
moment où il a éclaté, la peine sera la mort.

Article 411 La peine sera la même, d’après les distinctions faites en l’article précédent, 
contre ceux qui auront détruit volontairement, en tout ou en partie, ou 
tenté de détruire par l’effet d’une mine ou de toute substance explosive les 
édifices, habitations, digues, chaussées, navires, bateaux, trains, véhicules de 
toutes sortes, magasins ou chantiers ou leurs dépendances, ponts, chemin 
de fer, voies publiques ou privées et généralement tous objets mobiliers, de 
quelque nature qu’ils soient. Le dépôt, dans une intention criminelle, sur une 
voie publique ou privée ou de chemin de fer, d’un engin explosif sera assimilé 
à la tentative de meurtre prémédité. Les personnes coupables de crimes 
mentionnés dans le précédent article seront exemptées des peines si, avant 
la consommation de ces crimes et avant toute poursuite, elles en ont donné 
connaissance et révélé les auteurs aux autorités constituées, ou si, même 
après les poursuites commencées, elles ont procuré l’arrestation des autres 
coupables. Elles pourront néanmoins être interdites de séjour.
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Article 413 Quiconque, volontairement, aura détruit ou renversé, par quelque moyen que 
ce soit, tout ou partie des édifices, ponts, digues ou chaussées ou autres 
constructions qu’il savait appartenir à autrui, ou causé l’explosion d’une 
locomotive quelconque, sera puni de la réclusion et d’une amende qui ne 
pourra excéder le quart des restitutions et indemnités, ni être en dessous de 
5 000 ouguiyas. S’il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera puni de la 
peine de qisas ou de la diya.

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE  
Article 532 Lorsque le pourvoi est formé contre un arrêt de la cour criminelle ayant pro-

noncé la peine de mort, la Cour suprême doit statuer d’urgence et par prio-
rité, et en tout cas avant l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la 
réception du dossier.

Article 613 Lorsque la peine prononcée est la mort, le ministère public, dès que la 
condamnation est devenue définitive, la porte à la connaissance du ministre 
de la justice. La condamnation ne peut être mise à exécution que lorsque la 
grâce a été refusée. […]

LOI N° 93-37 RELATIVE À LA RÉPRESSION DE LA PRODUCTION, DU TRAFIC  
ET DE L’USAGE ILLICITE DES STUPÉFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
Article 3 Seront punis d’un emprisonnement de quinze à trente ans et d’une amende de 

10 000 000 ouguiyas à 100 000 000 ouguiyas ceux qui se livrent à la production, 
la culture, l’extraction, la préparation, la fabrication ou la transformation de dro-
gues à haut risque. En cas de récidive, la sanction sera l’application de la peine de 
mort.

Article 4 Seront punis d’un emprisonnement de quinze à trente ans et d’une amende de 
10 000 000 ouguiyas à 100 000 000 ouguiyas ceux qui se livrent à l’exportation 
ou à l’importation de drogues à haut risque. En cas de récidive, la sanction sera 
l’application de la peine de mort.

Article 5 Seront punis d’un emprisonnement de quinze à trente ans et d’une amende de 
10 000 000 ouguiyas à 100 000 000 ouguiyas ceux qui se livrent à l’offre, l’expé-
dition par poste ou transit, l’acquisition ou l’achat, le transport, la détention, le 
courtage, l’envoi, la livraison, la distribution, la cession à titre onéreux ou gratuit, ou 
l’emploi de drogues à haut risque. En cas de récidive, la sanction sera l’application 
de la peine de mort.

Article 13 Le maximum des peines prévues aux articles 3, 4, 5 et 10 sera porté au double et 
pourra aller jusqu’à la peine capitale : – Lorsque l’infraction aura été commise dans 
le cadre d’une organisation de malfaiteurs se livrant à des activités criminelles 
organisées ; – Lorsqu’il aura été fait usage de la violence ou d’armes par l’auteur de 
l’infraction ; – Lorsque les drogues offertes auront provoqué la mort.

ORDONNANCE N° 2005-015 PORTANT SUR LA PROTECTION PÉNALE DE L’ENFANT 
Article 6 Le meurtre volontairement commis sur la personne d’un enfant, avec ou sans 

préméditation, est puni selon les dispositions des articles 271 et suivants du 
Code pénal.

Article 24 Le viol commis sur un enfant est puni par le hadd prévu aux articles 309 
et 310 du Code pénal. Lorsque les conditions prévues dans le Code pénal ne 
sont pas réunies, il est puni de cinq à dix ans d’emprisonnement.

LOI N° 2010-035 DU 21 JUILLET 2010 ABROGEANT ET REMPLAÇANT
LA LOI N° 2005-047 DU 26 JUILLET 2005 RELATIVE À LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Article 17 La peine de mort peut être prononcée s’il résulte des faits commis la mort 

d’une ou plusieurs personnes.
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LE CADRE JURIDIQUE INTERNATIONAL

PRINCIPAUX TEXTES INTERNATIONAUX VISANT L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT 

TEXTE
DATE DE RATIFICATION  
OU D’ADHÉSION

Pacte International relatif  
aux droits civils et politiques, 1966

17 novembre 2004 (adhésion)

Second Protocole facultatif se rapportant  
au Pacte International relatif aux droits civils  
et politiques, visant à abolir la peine de mort, 1989

X

Convention contre la torture  
et autres peines ou traitements cruels,  
inhumains ou dégradants, 1984

17 novembre 2004 (adhésion)

Protocole facultatif se rapportant  
à la Convention contre la torture  
et autre peines ou traitement cruels,  
inhumains ou dégradants, 2002

3 octobre 2012 (adhésion)

Convention Internationale relative  
aux droits de l’enfant, 1989

16 mai 1991 (ratification)

Charte africaine des droits de l’Homme  
et des peuples 14 juin 1986 (ratification)

Charte africaine des droits  
et du bien-être de l’enfant

21 septembre 2005 (ratification)

VOTE À LA RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES APPELANT
À UN MORATOIRE UNIVERSEL SUR L’APPLICATION DE LA PEINE DE MORT

EXAMENS PÉRIODIQUES UNIVERSELS

  Nombre total de recommandations

  Nombre de recommandations relatives à la peine de mort

  Nombre total de recommandations acceptées

  Nombre de recommandations acceptées relatives à la peine de mort

Le prochain Examen périodique universel (EPU) de la Mauritanie (3e cycle) est 
prévu pour janvier 2021.
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ÉVOLUTION DES THÉMATIQUES DES RECOMMANDATIONS
FAITES À LA MAURITANIE ENTRE 2010 ET 2015

EPU 2010

  Abolition

  Commutations

  Moratoire

  OP2

  Dépénalisation de l’homosexualité

  Alternative

Alors que l’accent avait été mis sur l’adoption d’un moratoire sur les exécutions en 
2010, ce sont les recommandations portant sur la ratification de l’OP2 et l’abolition 
de la peine de mort qui ont eu le plus de poids en 2015.

RECOMMANDATIONS RELATIVES À LA QUESTION DE LA PEINE DE MORT
FAITES À LA MAURITANIE EN 2015

N° RECOMMANDATION

N
om

br
e

A
cc

ep
té

e

N
ot

ée

2 Envisager de ratifier l’OP2 1 1
3 Ratifier l’OP2 1 1
4 Ratifier l’OP2 1 1
5 Ratifier l’OP2 1 1
6 Ratifier l’OP2 1 1
7 Ratifier l’OP2 1 1
8 Abolir la peine capitale dans tous les cas et en toutes circonstances et 

ratifier l’OP2
1 1

9 Appliquer un moratoire officiel en vue de ratifier l’OP2 1 1
36 Commuer sans attendre toutes les peines de mort en peines de prison 1 1
37 Faire en sorte que la peine de mort ne soit pas appliquée aux relations 

sexuelles consenties entre adultes du même sexe et que le Code pénal 
n’incrimine pas de tels actes

1 1

38 Remplacer la peine capitale par une peine conforme aux normes 
internationales et entamer les démarches en vue d’abolir la peine de mort

1 1

39 Adopter les mesures nécessaires à l’abolition définitive de la peine de 
mort

1 1

40 Envisager d’abolir la peine de mort 1 1
41 Mettre en place un moratoire de jure sur la peine de mort et commuer 

toutes les peines capitales en peines de substitution
1 1

42 Mettre en place un moratoire de jure sur la peine de mort en vue de son 
abolition totale

1 1

43 Mettre en place un moratoire sur l’application de la peine de mort comme 
première étape vers son abolition définitive

1

44 Maintenir le moratoire sur l’application de la peine capitale et viser son 
abolition totale

1

45 Envisager d’adopter un moratoire de jure en vue d’abolir la peine de mort 1
46 Envisager la possibilité d’une abolition définitive de la peine de mort 1 1

TOTAL 19 0 19

14 %

4 %

45 %

23 %

3 %

16 %

3 %

14 %

38 % 32 %

8 %

EPU 2015
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21 
  états abolitionnistes pour tous les crimes

États ou territoires où la peine de mort  
est totalement abolie.

1   état abolitionniste pour les crimes de droit commun
États ou territoires où la peine de mort  
est abolie sauf circonstances exceptionnelles.

23   états en moratoire sur les exécutions
États ou territoires où la peine de mort est en vigueur  
mais où aucune exécution n’a eu lieu depuis dix ans  
et ne s’opposant pas à la dernière résolution des  
Nations unies en faveur d’un moratoire universel  
sur les exécutions et/ou ayant ratifié l’OP2*.

10   états rétentionnistes
États ou territoires appliquant la peine de mort.

* Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques visant l’abolition de la peine de mort.

55 MEMBRES DE L’UNION AFRICAINE



ecpm@ecpm.org
www.ecpm.org

 AssoECPM

 @AssoECPM

Retrouvez le mouvement abolitionniste  
en Afrique du nord et au Moyen Orient sur :

www.tudert.ma

 @tudertabolition

 @TudertMena

Ce document a été réalisé en décembre 2020 avec l’aide financière de l’AFD et de la Suisse.  
Le contenu de ce document relève de la seule responsabilité des auteurs et ne peut en aucun cas être considéré  

comme reflétant la position de l’AFD ou de la Suisse.


